
 

 

 

 

Renforcement covid, arrêté PFA et étanchéité des enveloppes 

 

Depuis de longs mois maintenant, le secteur est en attente des arrêtés individuels pour le renforcement dans 

le cadre de la crise du Covid. Le Cabinet avait été interpellé à ce sujet le mois dernier et avait répondu que 

les arrêtés continuaient d’avancer dans leur parcours législatif. Depuis lors, nous n’avons reçu aucune 

information ni documents officiels. 
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Deux avancées toutefois durant ce mois de mai: deux arrêtés que nous attendions sont parus au Moniteur 

belge. En début du mois, l’arrêté permettant de déroger, pour les années 2020 et 2021, aux règles 

normalement applicables en matière d’étanchéité des enveloppes ‘frais de personnel’ et ‘frais de 

fonctionnement’ en doublant le pourcentage habituellement admis est ainsi paru. 

De même, l’arrêté permettant l’admissibilité de la prime de fin d’année à hauteur de la fonction publique est 

paru le 18 mai au Moniteur. 

Accord non marchand et renforcement de 3 millions 

 

Pour rappel, 8 millions avaient été dégagés pour le secteur de l’enfance et de l’Aide à la jeunesse. Pour notre 

secteur, nous disposerons de 3 millions d’euros récurrents et pérennes. Plusieurs réunions ont eu lieu entre 

organisations syndicales, Cabinet, Administration et fédérations patronales afin de trouver une manière de 

distribuer ce budget. Pour rappel, la position de l’Inter-fédérations AAJ est la défense de deux jours de congé 

supplémentaires pour tout le secteur AAJ combinés à une augmentation du taux de charge. 

A l’heure d’écrire ces lignes, aucun accord n’a été trouvé, chacune des parties restant sur ses positions.  

Ces discussions sont également à mettre en parallèle avec le budget qui a été annoncé dans le cadre des 

Accords du non-marchand. Suite au dernier conclave budgétaire, 20 millions avaient été annoncés. Ce 

montant est actuellement en discussion concernant les modalités, les moyens, le périmètre, les mesures, etc. 

Ce n’est que le début des négociations !  

 

Prime d’encouragement sous la forme d’éco-chèques 

 

Le dernier conclave budgétaire avait également annoncé qu’un peu plus de 4,5 millions avait été dégagés 

pour une prime d’encouragement pour le secteur. Cela représenterait 250 € par travailleur sous la forme d’éco-

chèques. Pour le moment, les discussions et négociations sont en cours concernant la façon dont ces éco-

chèques seront distribués. 
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19/11/2021: Journée d'études sur les écrits professionnels des éducateurs 

spécialisés dans le secteur de l'AJ 

 

 

 

Infos: formation 

  



Flash-Info n° 111 – Mai 2021 
 

4 
 

 

Hausse du budget pour renforcer les services de l'Aide à la jeunesse  

(Guidesocial.be du 12/05/2021) 

 

Face à une fragilité grandissante au sein des familles, suite aux 

confinements successifs, de nouveaux moyens ont été débloqués par le 

Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles à l’occasion de 

l’ajustement budgétaire pour renforcer les services d’aide à la jeunesse. 

Lire l’article 

“Non-Marchand On Tour”: pour une revalorisation des métiers !  

(Guidesocial du 19/05/2021) 

 

Le secteur du non-marchand reproche au gouvernement bruxellois son 

manque de considération envers les travailleurs et entend obtenir une 

revalorisation des métiers du secteur. Une action de contestation aura 

lieu ce jeudi 20 mai et d’autres suivront si de premières réponses 

concrètes ne sont pas apportées. Lire l’article 

Travail associatif - Extension à d’autres activités: l’UVCW pour une  

modification de l’avant-projet de loi (Uvcw.be - 21/05/2021) 

 

L’Union des Villes et Communes de Wallonie a participé à une concertation 

avec le cabinet de Frank Vandenbroucke, Ministre des Affaires sociales, 

concernant la loi sur le travail associatif. Et ce, avec ses associations sœurs, la 

VVSG et Brulocalis, à la suite de l’envoi d’un courrier commun. Lors de cette 

concertation, il a été demandé aux trois associations de se positionner 

officiellement, via l’envoi d’un courrier, sur l’extension à d’autres activités que le seul secteur sportif 

actuellement visé par le régime temporaire du travail associatif pour cette année 2021. Lire l’article 

https://pro.guidesocial.be/articles/actualites/article/hausse-du-budget-pour-renforcer-les-services-de-l-aide-a-la-jeunesse?actId=ebwp0YMB8s3VMRydMCHgxdUcvuQDVN7agmFTt2FsrXtPDh5xRmarS2MIWCZc462e&actCampaignType=CAMPAIGN_MAIL&actSource=502292
https://pro.guidesocial.be/articles/actualites/article/non-marchand-on-tour-pour-une-revalorisation-des-metiers?actId=ebwp0YMB8s3VMRydMCHgxdUcvuQDVN7agmFTt2FsrXtPDh5xRmarS2MIWCZc462e&actCampaignType=CAMPAIGN_MAIL&actSource=502335
https://www.uvcw.be/jeunesse/actus/art-6450?utm_source=Newsletters&utm_medium=e-mail&utm_campaign=Newsletter-UVCW-2021-05-26
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Communiqué de presse du 27/05/2021: Détention d’enfants pour des raisons de 

migration : le gouvernement face à ses contradictions 

 

 

L’accord de gouvernement affirme que «Des mineurs ne peuvent pas être détenus en centre fermé». Le 

secrétaire d’État à l’asile et à la migration, Sammy Mahdi, l’a confirmé à plusieurs reprises. Pourtant, il poursuit 

actuellement une procédure au Conseil d’État qui porte précisément sur les conditions de l’enfermement des 

enfants au centre 127bis. Les associations dénoncent ce double discours. Elles appellent le gouvernement à 

respecter les engagements pris et à adopter au plus vite une loi qui met un point final à la détention d’enfants 

pour des motifs liés à la migration. 

Lire le communiqué de presse 

 

  

https://www.dei-belgique.be/index.php/blog/152-communique-de-presse-27-mai-2021-detention-d-enfants-pour-des-raisons-de-migration-le-gouvernement-face-a-ses-contradictions.html
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Juin 2021 

 

lun. mar. mer. jeu. ven. sam. dim. 

  1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 

CC transversal 
Vidéoconférence 

11 12 13 

14 15 

CS AJ 
Vidéoconférence 

16 17 

IF AAJ 
CC Hainaut 
Vidéoconférence 

18 

CC AMO 
Présentiel 

19 20 

21 22 

CC Liège 
Vidéoconférence 

23 24 25 26 27 

28 29 30         

02/07: CC SAS (présentiel) 
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